
 

 

 

 
 

Tous dans l’action le 5 février 2019 !  

Le tribunal du commerce de Lyon a repoussé la date de limite de dépôt des offres 

au 28 février avec une audience  fixée au 19 mars 2019. A ce jour, une seule offre a 

été déposée, celle de LIBERTY HOUSE, loin de satisfaire les salariés. En effet, les 

investissements consentis dans cette offre, sont loin des 20 M€ nécessaire au site 

et le plan de charge n’est pas précisé, ce qui ne donne pas de perspective d’avenir 

pour la fonderie Alu. Dans cette offre, les suppressions de postes envisagées ne 

sont pas acceptables, un emploi sur trois serait supprimé ! 

EXIGEONS DES ENGAGEMENTS ECRITS 

DE RENAULT ET DES CANDIDATS A LA REPRISE 

Nous devons exiger que RENAULT apporte un plan de charge permettant un 

maintien de l’activité pour les années à venir, cet engagement doit être déposé par 

écrit au tribunal. 

Nous devons exiger de LIBERTY HOUSE que dans son offre, des investissements 

aillent au-delà des 5 Millions d’Euro prévu, avec un plan de charge précis et 

conséquent permettant une diversification réelle du site pour préserver l’ensemble 

des emplois de Saint Jean Industries Poitou. 

Seul le rapport de force des salariés, peut permettre de faire évoluer les positions de 

RENAULT et LIBERTY, dès maintenant et sans attendre d’hypothétiques autres 

ALU et FONTE 

TOUS ENSEMBLE ! 



offres, nous devons nous mobiliser pour réclamer une solution crédible et assurer 

l’avenir du site et de nos emplois. 

Les salariés de FPF, à qui on annonce un CE extra vendredi matin, risquent d’être 

confrontés à la même situation que l’alu ! 

Les élus CGT fonte et alu, conscients qu’une solution 

globale de reprise va être privilégiée par RENAULT, 

appellent l’ensemble des salariés fonte et alu à manifester 

ensemble devant l’usine mardi 5 février à partir de 9h00. 

 

Pour dire NON à la casse sociale, 

TOUS en grève le 5 février 2019 ! 

RASSEMBLEMENT FONTE - ALU DEVANT L’USINE 

Appel à la Grève de 24 heures  
Du lundi 4 Février à 22h00 au  mardi 5 Février 22h00 

Des assemblées générales seront organisées pour décider 

ensemble des actions futures à mener. 


